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Sommaire
L’année 2023 est une année de développement 
pour la Communauté de communes Pays de 
Fontenay-Vendée. Notre collectivité poursuit 
son action au service des 36 000 habitants du 
Pays de Fontenay-Vendée et des structures 
associations, entreprises, communes qui 
contribuent à la dynamique de notre territoire.
Le Pays de Fontenay-Vendée est une 
collectivité jeune et ambitieuse qui s’appuie 
sur un territoire dynamique. Nous proposons 
de nouveaux services à la population et 
mutualisons ces services supports avec la 
Ville de Fontenay-le-Comte pour davantage 
d’efficience.
Nous portons des actions et des projets 
structurants pour notre terrtoire. Il faut aussi 
en informer le plus grand nombre : nos agents, 
nos élus et nos partenaires sont les premiers 
communicants. C’est pourquoi nous les 
informons en priorité. Notre communication va 
se poursuivre en 2024 en interne et en externe, 
dans les manifestations du territoire, sur les 
réseaux sociaux et auprès des médias.
Ces actions contribuent à l’attractivité de notre 
territoire. La création de l’Agence Vendée Grand 
sud permet au Pays de Fontenay-Vendée mais 
aussi à celui de Vendée Sèvre Autise et de 
La Châtaigneraie d’être encore plus visibles et 
attractifs pour faire venir de nouveaux talents, 
de nouvelles entreprises, développer celles 
déjà installées et favoriser le tourisme en Sud-
Vendée.

Ludovic HOCBON 
Président de la Communauté 

de communes Pays de Fontenay-Vendée
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La Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée réunit 25 communes et rassemble plus de  
36 000 habitants au sein d’un même espace de solidarité.

L’action de la Communauté de communes s’étend à de nombreux domaines comme l’habitat, la santé, le 
social, le sport, la culture, l’environnement et la mobilité… L’ensemble de ses domaines d’intervention sont 
les suivants :

OBLIGATOIRES

• Aménagement de l’espace (SCoT …)

• Développement économique 
(Zones d’Activités Économiques, Tourisme …)

• Collecte et traitement des déchets 
(exercé par le Sycodem)

• Gestion des aires d’accueil 
des gens du voyage

• Gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations 
(exercée par le SMSVA)

• Assainissement des eaux usées

OPTIONNELS

• Protection et mise en valeur 
de l’environnement (économie 
d’énergie)

• Politique du logement et du cadre de 
vie (OPAH, PLH, logements sociaux...)

• Politique de la Ville sur Fontenay-le-
Comte

• Voirie d’intérêt communautaire

• Gestion d’équipements culturels et 
sportifs (Centre Aquatique Océanide, 
Piste de Karting, cinéma et centre 
équestre à Fontenay-le-Comte, 
piscine ludique à L’Hermenault, 
Base de loisirs à Mervent, 4 salles 
omnisports : les Alleneaux à 
Foussais-Payré, Bel-Air à Fontenay-le-
Comte, Les Quatre Vents à Montreuil, 
salle omnisport de L’Hermenault et 
salle culturelle La Clé des Chants à St 
Valérien, Ecole Intercommunale de 
musique et de danse)

• Centre Intercommunal d’Action 
Sociale (Ehpad - Établissement 
d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes - Les Chaumes 
à Pissotte et Les Orettes 
à Vouvant)

• Eau (exercée par Vendée Eau)

SUPPLÉMENTAIRES

• Enfance / Jeunesse (Prévention 
éducation routière et natation, 
gestion de 8 Accueils de loisirs, 
organisation de  séjours de 
vacances et séjours courts, de 
manifestations culturelles et 
sportives)

• Service public d’assainissement 
non collectif (Spanc) 

• Entretien des sentiers de 
randonnées (boucles pédestres, 
équestres et cyclo)

• Gestion des ressources aquatiques, 
aide au développement ou à 
caractère humanitaire...

• Mobilités (Transports publics 
Fontélys - Schéma Vélo)

Trois domaines d’intervention
dans une Collectivité engagée pour son territoire
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Présentation de la Communauté de communes

42 conseillers communautaires pour débattre  
et voter les projets communautaires

Le Conseil communautaire

Président

Ludovic HOCBON
Économie et Attractivité 
du territoire
Maire de FONTENAY-LE-COMTE

1ère vice-présidente

Anne-Marie
COULON
Enfance-
Jeunesse 
Santé 
Maire de 
MOUZEUIL-SAINT-
MARTIN

3e vice-président

Lionel 
PAGEAUD
Prospectives et 
Mutualisation 
Prévention, Sécurité 
Instruction 
du Droit des sols
Maire de 
DOIX-LÈS- FONTAINES

9e Vice-Président

Michel 
SAVINEAU
Voiries, Abords, 
Travaux, Entretien 
du Patrimoine
Relations avec 
le monde agricole
Maire de PISSOTTE

5e vice-présidente 

Marie-Thérèse
FROMAGET
Finances
Ressources humaines 
Contractualisations
Maire de MARSAIS-
SAINTE-RADÉGONDE

2e vice-président

Michel 
HÉRAUD
Tourisme, Culture 
et Communication
Conseiller municipal 
AUCHAY-SUR-VENDÉE

8e vice-présidente

Ghislaine 
LÉGERON
Affaires Sociales 
et Solidarités
Conseillère municipale 
FONTENAY-LE-COMTE

4e vice-président

Stéphane 
BOUILLAUD
Environnement 
Développement 
durable Déchets 
et PCAET
Conseiller municipal 
FONTENAY-LE-COMTE

6e vice-président

Michel
BIRÉ
SCoT, 
Projet de territoire
PLH et OPAH
Conseiller municipal 
FONTENAY-LE-COMTE

7e vice-président

Laurent 
DUPAS 
Eau 
Assainissement
et Sport
Maire de LES VELLUIRE-
SUR-VENDÉE

membres 
au Bureau

AUCHAY-SUR-VENDÉE
Michel HÉRAUD

BOURNEAU
Gérard GUIGNARD

DOIX-LES-FONTAINES
Lionel PAGEAUD
Monique VINET

FONTENAY-LE-COMTE
Ludovic HOCBON
Christelle ROUHAUD
Philippe MIGNET
Ghislaine LÉGERON
Benjamin VERGNAUD
Anne HUETZ
Stéphane BOUILLAUD
Sylvie SAINT-CYR
Sébastien VERDON
Patricia DROUIN
Michel BIRÉ
Christelle TRUDEAU
Matthias LEMOINE
Hugues FOURAGE
Catherine CHAMPARNAUD
Jean-Paul MACORPS

Dominique  
VERHAEGHE-GRILLO

FOUSSAIS-PAYRÉ
Jean-Marie ARNAUDEAU

LE LANGON
Alain BIENVENU

L’HERMENAULT
Yves GERMAIN

LES VELLUIRE-SUR-VENDÉE
Laurent DUPAS

LONGÈVES
Roger MAROT

L’ORBRIE
Noëlla LUCAS

MARSAIS-STE-RADÉGONDE
Marie-Thérèse FROMAGET

MERVENT
Joël BOBINEAU

MONTREUIL
Daniel RIDEAUD

MOUZEUIL-ST-MARTIN
Anne-Marie COULON

PÉTOSSE
Yves-Marie BOUCHER

PISSOTTE
Michel SAVINEAU

POUILLÉ
Dominique MAZOUÉ

ST-CYR-DES-GÂTS
Francis RIVIERE

ST-LAURENT DE LA SALLE
Sébastien ROY

ST-MARTIN-DE-FRAIGNEAU
Michel POUZET

ST-MARTIN DES FONTAINES
Philippe HERNANDEZ

ST-MICHEL-LE-CLOUCQ
Francis GUILLON

SAINT-VALÉRIEN
Cécile BOUCHER

SÉRIGNÉ
Yves BAUDRY

VOUVANT
Gilles BERLAND

42 conseillers 
communautaires

10
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Présentation de la Communauté de communes

COMMUNICATION
Chef de service : Barthélémy SANSON

PÔLE : BUREAU D’ETUDES MUTUALISÉ
Directeur : Alexandre LOUVEL (33%)

PÔLE : DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL
Directeur : Thierry DURAND

SERVICE ÉCONOMIQUE UNIFIÉ
Directeur : Laurent DRAJKOWSKI

BÂTIMENTS 
Chef de service : Alain TOMBELAINE

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
Chef de service et  Directrice de l’office 
du tourisme : Delphine MENANTEAU

VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS
Chef de service : Quentin LEDUQUE

AUTORISATION DES DROITS DES SOLS
Chef de service : Aurélie MARTIN

Assistante de direction
Secrétariat des élus
Responsable Accueil et Equipe Entretien
Marie-Laure CHAIGNEAU

SERVICES TECHNIQUES
Chef de service : Cédric DESCHAMPS

Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée
Président : Ludovic HOCBON

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES MUTUALISÉ
Vincent LERMITTE

PÔLE : AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE
Directrice : Karine GAUTREY

ENVIRONNEMENT
Chef de service : Arthur BRUNAUD

ASSAINISSEMENT
Chef de service : Vanessa VICTOOR

Une équipe au service des habitants
4 pôles, 154 agents  

PRÉVENTION - SÉCURITÉ
Chef de service : Nicolas LANDOIS

RESSOURCES HUMAINES
Directeur: Jérôme MASSÉ

SYSTÈMES D’INFORMATION
Chef de service : Patrice FANCHIN

FINANCES, COMMANDE PUBLIQUE
Directeur : Tugdual TANGUY

COMMANDE PUBLIQUE
Chef de service : El Hadji Oumar CAMARA

DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
Thierry DURAND

PÔLE : SERVICES À LA POPULATION 
ET INSTITUTIONS
Directrice : Karine CHASSIN

ENFANCE - JEUNESSE
Chef de service : Danielle FONTENEAU

SANTÉ
Chef de service : Carole LUCAS

PÔLE NAUTIQUE 
Chef de service : Wilfried PICARD

CULTURE
Chef de service : Isabelle LAMY



Ressources communautaires
Communication
Ressources humaines
Finances
Commande publique
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L’année 2023 a permis aux services 
ressources de développer leurs 
projets.
La communication poursuit sa montée en puissance avec 
le déploiement des relations presse, de l’évènementiel 
et des réseaux sociaux. Les communications interne 
et externe doivent permettre de valoriser les actions 
portées par le Pays de Fontenay-Vendée sur le territoire 
et rendre ainsi plus visible les compétences de notre 
structure dans le quotidien des habitants, associations, 
collectivités et entreprises du territoire.

Les Ressources humaines ont mis en place une 
plateforme commune afin de faire évoluer les 
recrutements de la collectivité via le logiciel Talentsoft 
accessible aux managers. La formation des agents 

reste une priorité pour développer les compétences 
des agents de la communauté de communes. Un plan 
de formation managériale a d’ailleurs été lancé en 2023.

Concernant les finances, l’année 2023 a permis la 
poursuite du travail avec les élus sur le pacte financier 
et fiscal qui a conduit à deux délibérations prises lors 
du conseil communautaire du 18 décembre : l’évolution 
des attributions de compensation et l’instauration 
d’une dotation de solidarité communautaire pour 2023.

Enfin, la commande publique a quant à elle poursuivi 
son action au service des projets du mandat en lançant 
plusieurs marchés stratégiques du mandat.

7
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RESSOURCES COMMUNAUTAIRES

Le service communication a présenté 
un plan de communication 2023-2026 
validé en bureau communautaire et 
qui a pour objectifs de : renforcer 
la visibilité de son action sur les 
supports (print/digitaux) ; mobiliser 
en interne pour susciter l’adhésion 
aux projets et créer un sentiment 
d’appartenance à la Communauté 
de communes ; fédérer les élus qui 
doivent s’approprier le message 
politique.

La communication interne mobilisera 
les agents et s’appuiera sur les 
outils digitaux. La communication 
externe s’appuiera elle sur quatre 
piliers : l’évolution du magazine, le 
développement des réseaux sociaux, 
le renforcement des relations presse 
et la marque Pays de Fontenay-
Vendée.

Signalétique, presse et digital

En 2023, l’accent a été mis sur la 
signalétique par l’acquisition de 
quatre nouvelles structures : 

2 roll-up, un photocall PFV et photocall 
Ville-PFV pour communiquer sur 
les manifestations mutualisées. 
Ces outils offrent à la collectivité 
une meilleure visibilité lors des 
évènements.

Le développement des relations 
presse du Pays de Fontenay-Vendée 
a été initié en 2023 avec 58 actions 
de communication réalisées : 
communiqués, dossiers et séquences 
presse (points, conférences et 
visites) qui ont permis de valoriser 
les politiques publiques portées par 
la collectivité.

La collectivité communique mieux 
et plus sur le digital : création d’un 
compte Linkedin et développement 
des actualités sur Facebook et le site 
internet.

Le mois de novembre a été marqué 
par l’arrivée d’une apprentie 
graphiste qui sera formée pendant 
un an et travaillera principalement 
sur la création graphique/digitale.

L’année 2024 marquera la poursuite du développement de la communication interne : création d’un temps 
d’échange informel par et pour les agents (mensuel) et création d’un nouveau réseau social professionnel.

L’arrivée de la collectivité sur un nouveau réseau social (Instagram) doit permettre de toucher de nouveaux 
publics concernés par les services proposés : accueils de loisirs, EIM, centre aquatique, base nautique…

Le service communication sera chargé de gérer les demandes de subventions qui concernent l’attractivité 
du territoire.

Le développement des actions de communication mutualisées (interne et externe).

CHIFFRES CLÉS 

232 dossiers traités avec les 
services

58 actions de communication 
presse (communiqué, dossier, 
conférence…)

2,1 K followers sur Facebook

500 abonnés sur Linkedin (créé 
en septembre)

91212 visites sur le site web (85 
678 visites en 2022) + 6,4 %

Communication
Valoriser l’action et les missions de la collectivité

Projets 2024
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RESSOURCES COMMUNAUTAIRES

* Service mutualisé avec la Ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport d’activités, 
seules les actions concernant la Communauté de communes sont retranscrites. 

Séminaire managers commun 

En juin, 1er séminaire managérial 
préparé avec les managers Ville 
et Communauté de communes. 
Objectif, apprendre à se connaitre 
entre les managers des deux 
collectivités pour mieux coopérer 
demain et créer un plan de formation 
managériale en adéquation avec les 
besoins et attentes de nos managers.

Plan de formation managériale

Suite au séminaire, 4 axes de 
management ont été développés et 
mis en place par la DRH :

- Le parcours de management basé 
sur 7 formations afin d’acquérir des 
bases et de les développer pour 
mieux appréhender les relations 
humaines et la gestion des équipes 

- Échanges managériaux : permet 
d’échanger entre managers et 
de partager une problématique 
individuelle pour trouver une 
solution collective

- Une conférence sur les générations 
Z organisée au théâtre en mars 2024. 

Objectif, prendre de la hauteur et 
apporter des outils pour accroitre 
ses compétences et son ouverture 
d’esprit 

- Visites apprenantes : Bénéteau, 
préparée et organisée en janvier 
2024, axée sur la gestion de projets 
pour former nos managers à 
un process de gestion de projet 
identique 

Talentsoft déployé 

Avec 175 recrutements/an soit 506 
contrats/an pour le Pays de Fontenay-
Vendée, il fallait faire évoluer notre 
recrutement. Le logiciel Talentsoft 
a permis d’anticiper ce sujet afin 
d’être plus réactifs et donner une 
lisibilité instantanée de l’avancement 
des recrutements. Le process a été 
présenté aux directeurs et managers 
pour un test grandeur nature.

Salon de l’emploi de la formation 
Mise en avant des métiers de la 
CCPFV. + de 150 visites sur le stand 
dont la majorité pour le recrutement 
des accueils de loisirs et des 
stagiaires écoles.

- Acquisition du logiciel eTemptation pour l’harmonisation de la gestion du temps suite à une étude réalisée 
en 2023

- Mise en place des titres restaurant 

- Organisation d’un job dating 

CHIFFRES CLÉS 

154 agents dont 61 % de 
femmes et 39 % d’hommes

19 recrutements sur l’année :

• Titulaires : 9 (4 femmes et 5 
hommes)

• Contractuels : 10 (7 femmes 
et 3 hommes)

37 personnes accueillies en 
stage.

Nombre de formations : 150 
actions de formation, soit 486 
jours de formation au total 
pour 116 agents (prise en 
compte d’un seul agent même 
s’il a participé à plusieurs 
actions).

Ressources humaines*
Un accompagnement quotidien des agents et 
de nos managers dans leur vie professionnelle

Projets 2024
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RESSOURCES COMMUNAUTAIRES

198 € Environnement

126 € Culture, vie sociale, jeunesse, sport  
  et loisirs

114 € Services généraux

77 € Actions économiques

46 € Aménagement des territoires et 
habitat

19 € Santé et action sociale (hors Apa, 
RSA et régularisation)

15 € Transports

15 € Sécurité

2 € Enseignement, formation professionnelle et  
    apprentissage

EN 2023, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
A DÉPENSÉ 609 € PAR HABITANT :

L’année 2023, a été la poursuite 
du travail avec les élus sur le pacte 
financier et fiscal qui a conduit à deux 
délibérations prises lors du conseil 
communautaire du 18 décembre :

− La première concerne les 
attributions de compensation pour 
lesquelles les attributions négatives 
de certaines communes ont été 
neutralisées en prélevant sur les 
attributions positives,

− La seconde a instauré 
une dotation de solidarité 
communautaire pour l’année 2023 
par laquelle la Communauté de 
communes a redistribué 363 000 € à 
ses communes membres.

L’ensemble de ce travail se conclura 
par la rédaction du pacte financier et 
fiscal en 2024.

2023 a été une année de 
réorganisation du service des 
finances avec une réaffectation entre 
les agents de certains secteurs et la 

prise en charge progressive par les 
agents de nouvelles missions.

Enfin, 2023 a été l’année de mise en 
œuvre du référentiel budgétaire et 
comptable M57.

CHIFFRES CLÉS

7 budgets
22,1 M€ de dépenses(1)
5 411 mandats émis(1)
1 929 titres émis(1)
9,1 M€ d’endettement(1)
0,9 ans de capacité de 
 désendettement(2)

(1) Ensemble des budgets
(2) Hors budgets assainissement et 
zones économiques

Finances*
Une année de transition

* Service mutualisé avec la ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport  
d’activités, seules les actions concernant la Communauté de communes 
sont retranscrites. 

(1) Ensemble des budgets
(2) Hors budgets assainissement et zones économiques
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RESSOURCES COMMUNAUTAIRES

* Service mutualisé avec la ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport  
d’activités, seules les actions concernant la Communauté de communes 
sont retranscrites. 

(1) Ensemble des budgets
(2) Hors budgets assainissement et zones économiques

* Service mutualisé avec la Ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport d’activités, 
seules les actions concernant la Communauté de communes sont retranscrites. 

Commande publique*
Un service support pour les projets de la collectivité

Le service assiste tous les 
services dépensiers pour définir 
les besoins. Il assure un appui 
juridique sur les questions liées à 
la commande publique, rédige des 
pièces administratives du dossier 
de consultation des entreprises 
avec le service acheteur et gère 
les procédures de passation et le 
suivi d’exécution administrative 
et financière des marchés. En 
lien avec les services acheteurs, 
porteurs des projets, le service 
assure la sécurisation juridique des 
procédures de publicité et de mise 
en concurrence pour garantir le 
respect des grands principes de la 
commande publique.

Lancement de marchés 
d’importants projets de mandat

- Concession du service public 
de l’assainissement collectif sur 
le périmètre des communes et 
communes déléguées de Fontaines 
(Doix), Foussais-Payré, Le Langon, 
L’Hermenault, Longèves, Saint-
Valérien, Sérigné, Les Velluire-sur-
Vendée et Vouvant ; 

- Groupement de commandes 
pour la passation et l’exécution de 
l’accord-cadre relative à la fourniture 
et la gestion des titres restaurants ;

- Groupement de commandes 
pour la passation et l’exécution du 
marché relatif aux de fournitures et 
prestations de services informatiques

- Attribution de la concession de 
service public pour le financement, 
la conception, la construction, 
l’entretien et l’exploitation d’un 
Crématorium…

Autres grandes opérations en termes 
d’étendue et de montant réalisées 
pour assurer la continuité du service 
public :

- Renouvellement du marché de 
transport scolaire vers la piscine 
Océanide à Fontenay-le-Comte ;

- Renouvellement du marché public 
d’Assurances ;

- Groupement de commande pour 
la passation du marché de balayage 
mécanique des voies sur le territoire 
des communes…

CHIFFRES CLÉS 

2 Contrats de concession 
6 Marchés de travaux
10 Marchés de fournitures et 
services 
6 Marchés de prestations 
intellectuelles
24 Procédures sans publicité ni 
mise en concurrence 

Projets 2024

Assurer la sécurité juridique des procédures !
- Déploiement d’un nouveau logiciel d’aide à la rédaction et à l’exécution des marchés publics ;

- Meilleure prise en considération de l’intégration des heures d’insertion dans les marchés en faveur 
des personnes éloignées de l’emploi ;

- Poursuite de la dynamique de mutualisation des achats des services de la Communauté de communes.



Développement territorial
Économie
Tourisme
Autorisation du Droit des sols
Santé
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Un développement territorial 
en constante évolution
Le service économique a évolué via l’agence 
d’attractivité Vendée Grand Sud. Toujours inscrit dans 
le dispositif d’accompagnement des entreprises et de 
suivi des besoins.

Cette structure poursuit la dynamique déjà impulsée 
entre les territoires du Pays de Fontenay-Vendée et de 
Vendée Sèvre Autise.

Les Offices de tourisme intègrent Vendée Grand Sud le 
1er janvier 2024. Quelques actions ont déjà été déployées 
courant 2023 à cette échelle : magazine de destination, 
carte touristique (en partenariat avec l’Office de 
Tourisme Vendée du Sud), bourse aux documents…

Les offices de tourisme ont noté une nette augmentation 
du nombre des visiteurs avec + 9 %. Par ailleurs, 
suite à une enquête réalisée auprès des hébergeurs 
touristiques, un programme d’accompagnement 
adapté leur a été proposé et leur a permis d’affiner leur 
stratégie.

Enfin, l’unité d’Autorisation du Droit des sols a fait 
bénéficier de ses services à 43 communes et a été 
marquée par le déploiement d’un Guichet numérique 
permettant de dématérialiser les autorisations 
d’urbanisme.

13
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Les nouveautés 2023

L’innovation est dans l’ADN du 
développement économique du 
territoire et de ses entrepreneurs. 
Ainsi, le Conseil communautaire 
a validé la participation du Pays 
de Fontenay-Vendée au projet 
technopole innovation avec la 
Roche-sur-Yon Agglomération, LSO  
Agglomération,  le Pays de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie, le Pays des Herbiers et 
la SAEML Oryon. Ce dispositif permet 
un accompagnement personnalisé 
des porteurs de projets en termes 
de recherche et d’innovations et 
la tenue de rencontres collectives 
autour des thématiques de 
l’innovation (protection intellectuel, 
recrutement…)

1er Salon de l’emploi et de l’emploi 
saisonnier le 24 mars 2023 à l’Espace 
René Cassin, Fontenay-le-Comte 
: 800 personnes ont rencontré et 
échangé avec les 55 exposants. Cette 
première édition qui est un franc 
succès, a été mise en œuvre par VGS 

avec la Ville de Fontenay-le-Comte. 
Une seconde édition à venir en 2024.

Face au développement de la 
demande foncière des entreprises 
et de la raréfaction du foncier 
disponible les élus communautaires 
ont revu la tarification des terrains 
à commercialiser en Zone d’activités 
économiques pour les rendre plus 
cohérents avec les aménagements 
existants et permettre le 
développement des acteurs 
économiques.

En parallèle sur 2023

La Communauté de communes 
poursuit son accompagnement 
des entreprises du territoire par la 
cession de 57815 m² de foncier aux 
entreprises pour permettre leur 
implantation ou leur développement. 
Elle a en outre accompagné 
économiquement 33 entreprises 
au travers de ses dispositifs 
d’accompagnement.

Labélisation Territoire d’Industrie
L’agence d’attractivité candidate à la nouvelle labélisation « Territoire d’Industrie » pour développer 
une démarche d’écologie industrielle et territoriale, sensibiliser et accompagner vers la densification 
et la mutabilité du bâti des zones économiques, l’initialisation d’une démarche de GPEC territoriales et 
accompagner des entreprises vers l’industrie du futur.

Dispositif d’aide commun aux territoires de Vendée Grand Sud 
Suite à la fin du dispositif Fisac : VGS à la demande de ses EPCI actionnaires, a travaillé avec la Région 
pour mettre en place un dispositif commun pour soutenir les entreprises du territoire dans leurs 
investissements liés au développement et/ou à la diversification de leur activité, ainsi qu’à leur attractivité 
et celle des métiers.

VENDÉE GRAND SUD 
SE DÉPLOIE SUR 3 
TERRITOIRES

La création de la Société 
publique locale (SPL) Vendée 
Grand Sud au 1er janvier 
2023 marque la volonté des 
territoires de la Communauté 
de communes du Pays de 
Fontenay Vendée et de celle de 
Vendée Sèvre Autise d’étendre 
la collaboration engagée 
par la création du service 
Entreprendre en Sud-Vendée 
sur une aire plus vaste. La 
nouvelle agence d’attractivité 
associe ces deux communautés 
de communes et celle du Pays 
de La Chataigneraie afin de 
répondre de manière encore 
plus efficace aux enjeux de 
développement économique, 
de tourisme et d’attractivité.

Économie
Une coopération élargie au service de l’économie 
sur le Grand Sud Vendée  

Projets 2024
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Les nouveautés 2023

  Pour la 4e année consécutive, 
l’Office de tourisme propose aux 
visiteurs de suivre les traces des 
Fontenautes. Pour cette saison 4, la 
fée Mélusine est revenue du Moyen 
Âge pour réaliser un de ses rêves : 
devenir star de la chanson ! L’Office 
de tourisme l’a invitée à tourner 
son clip sur le territoire. Ce titre 
intertemporel retranscrit les valeurs 
des Fontenautes et son clip devient 
une véritable vitrine de la destination 
: à écouter sur le site internet de 
l’Office de tourisme, sur les réseaux 
sociaux et sur toutes les plateformes.

Taxe de séjour

Augmentation du montant déclaré de 
la taxe de séjour, 122 391 € en 2022 
et 137 571 € en 2023, soit + 11,03 %. 
57 193,69 € reversés au Département 
de la Vendée.

88 nouveaux hébergements 
touristiques créés et déclarés 
(meublés de tourisme et chambres 
d’hôtes) en 2023 (47 en 2022) et 37 
cessations.

1er janvier 2024 : création officielle de l’Office de Tourisme Vendée Grand Sud
Intégré à l’Agence d’attractivité Vendée Grand Sud, il se charge de l’accueil, de l’information, de la promotion 
et de la communication touristique, ainsi que de la commercialisation et de la mise en œuvre des actions 
prévues dans la stratégie de développement touristique 2024-2028, approuvée par les trois collectivités 
actionnaires.

Projet d’extension du label Ville d’art et d’histoire en Pays d’art et d’histoire
Étude sur la mise en œuvre d’une réflexion par la Communauté de communes et la Ville de Fontenay-le-
Comte concernant la stratégie de renouvellement/d’extension du label « Ville d’art et d’histoire » en « Pays 
d’art et d’histoire ».

CHIFFRES CLÉS 

Tourisme
Une saison touristique 2023 marquée 
par un bilan positif

Projets 2024

32 599 visiteurs accueillis dans les 
Offices de Tourisme (+ 9 %) Une 
très belle avant-saison avec une 
augmentation de la fréquentation 
en avril : + de 34 % à Fontenay-
le-Comte et + 76 % à Vouvant. 
Augmentation du nombre de 
« visiteurs en ligne » : + 30 % du 
trafic sur le site internet de l’Office 
de Tourisme Vendée Grand Sud 

Augmentation du chiffre d’affaires 
+15 % (boutique, billetterie, activité 
réceptive)

1,9 million de nuitées touristiques 
en hébergement marchand et non 
marchand et 5,1 millions de visites 
d’excursionnistes sur le territoire 
Vendée Grand Sud en 2023 
(source Flux vision tourisme).
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L’activité du service est axée sur les 
deux thématiques « instruction » et 
« accueil ». La fonction instruction 
porte sur l’analyse technique et 
règlementaire des dossiers relevant 
du Droit des sols et la production 
de propositions de réponse aux 
maires. La fonction accueil englobe 
les missions de renseignements 
(physique et téléphonique) des 
pétitionnaires, agents des communes 
et élus. L’instruction est réalisée par 
le service ADS cependant la mairie 
reste le guichet unique et les maires 
demeurent « l’autorité compétente » 
pour délivrer les ADS.

Ainsi, 43 communes bénéficient 
de ce service et ont signé une 
convention qui fixe les modalités 
organisationnelles et financières ainsi 
que les responsabilités respectives. 

Un comité de suivi annuel de l’activité 
du service permet d’optimiser 
l’efficience du service. Par ailleurs, 
le service ADS organise une réunion 
annuelle à destination des agents des 
communes en charge des ADS. Cette 
rencontre vise à recueillir les attentes 

des communes et de relever les 
éventuels problèmes. C’est également 
l’occasion de faire un point sur le 
fonctionnement du service et sur les 
actualités juridiques. Parallèlement, 
le service ADS communique aux 
communes la parution de décrets 
importants pour l’urbanisme et la 
veille juridique. 

Dématérialisation des demandes 
des autorisations d’urbanisme

Depuis le 1er janvier 2022, toutes 
les communes peuvent recevoir les 
demandes d’autorisation d’urbanisme 
par voie dématérialisée. Pour les 
communes ayant conventionné avec 
l’unité ADS, le service instructeur a 
déployé un téléservice, le Guichet 
numérique des autorisations 
d’urbanisme (Gnau) permettant le 
dépôt et l’instruction sous forme 
dématérialisée. Les modalités de 
Saisine par voie électronique (SVE) et 
les Conditions générales d’utilisation 
(CGU) ont été mises en œuvre en 
amont. Le dépôt sur le Gnau n’est 
pas obligatoire. Le dépôt papier est 
toujours possible.

Le comité de suivi technique du service ADS a validé le principe portant sur une proposition de 
dématérialiser l’instruction des autorisations d’urbanisme aux communes de plus de 2000 habitants et 
de plus de 1500 habitants. Il a été arrêté que toutes les communes de plus de 1500 habitants auront une 
instruction dématérialisée de leurs ADS à compter du 1er janvier prochain 2024.

Actions menées pour anticiper cette mise en œuvre : formation aux communes concernées, mise à jour 
de la convention de répartition des communes et mise à jour des outils.

Modification du périmètre d’instruction à l’approbation du PLUih du Pays de la Chataigneraie, anticipation 
du nouveau périmètre d’instruction et ses incidences sur le fonctionnement du service.

CHIFFRES-CLÉS
Le service ADS unifié avec les 
Communautés de communes 
du Pays de Fontenay-Vendée, de 
Vendée Sèvre Autise et du Pays 
de la Chataigneraie, a instruit 
2916 dossiers du 1erjanvier au 31 
décembre 2023, dont 1575 pour 
les 21 communes concernées de 
la Communauté de communes du 
Pays de Fontenay-Vendée.

Les agents du service ADS ont 
maintenu la continuité du service 
malgré les difficultés en ressources 
humaines :

2 instructrices absentes, non 
remplacées, entrainant une forte 
charge de travail, une gestion à flux 
tendu des dossiers et l’impossibilité 
de donner suite à toutes les 
sollicitations.

Autorisation du Droit des Sols (ADS)
Un service unifié pour 43 communes

Projets 2024
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Face au déclin de la démographie 
médicale sur notre territoire, la 
santé est une priorité forte des 
élus communautaires depuis déjà 
plusieurs années, dont l’objectif est 
d’offrir à la population des soins 
primordiaux pour leur santé et leur 
bien-être.

Favoriser l’installation des 
professionnels de santé

Avec une estimation de 8000 patients 
en recherche d’un médecin traitant 
sur le territoire du Pays de Fontenay-
Vendée, le Contrat local de Santé et 
les élus restent activement mobilisés 
pour l’accueil de nouveaux praticiens 
et étudiants en santé. Pour favoriser 
ces installations, la Communauté de 
communes multiplie et concrétise les 
actions telles que l’extension de la 
Maison de Santé de L’Hermenault en 
juillet permettant l’installation d’un 
médecin, la mise en place depuis juin 
d’une aide à l’installation pour les 
médecins, l’accueil de qualité pour 
les internes en médecine (logement, 

soirée, kit découvert),...

En parallèle, le projet de la Maison 
de Santé Simone Veil située à 
proximité du Pôle Santé Sud Vendée 
ainsi que le salariat en médecine 
générale évoluent et se dessinent 
indéniablement. 

Faciliter l’accès à l’information et  
à la prévention santé

Le CLS a mené des actions de 
sensibilisation sur les perturbateurs 
endocriniens, l’AVC, le Bien-vieillir 
avec des ateliers, des marches santé 
et la Semaine bleue, etc. 

La distribution de l’Actu Santé 
permet également de poursuivre la 
diffusion de l’information au sein des 
foyers, notamment pour les publics 
vulnérables pouvant être éloignés du 
soin. 

Le CLS a aussi accompagné le 
développement d’une antenne 
Maison Sport Santé particulièrement 
auprès des acteurs sanitaires. 

Accès à la santé pour tous, une priorité
La Communauté de communes poursuit sa lutte en faveur de l’accès à la santé pour tous en soutenant 
financièrement la mise en place de la médecine salariée de ville ainsi que la Maison de Santé Simone Veil, 
en accompagnant les installations (recherche de locaux, mode de garde…) mais aussi à travers le 2e CLS. 
En effet, ce dispositif signé le 23 janvier 2024, a pour ambition de sensibiliser des publics cibles (jeunes, 
personnes âgées, public vulnérable…), éloigné du soin ou du champ de la prévention, dans un modèle 
d’«aller vers » et en lien étroit avec les partenaires. 

Le programme d’actions Activ’santé à destination des 60 ans et plus sera proposé à partir de mai 2024.

VERS LA SIGNATURE DU 
2E CONTRAT LOCAL DE 
SANTÉ (CLS)

L’année 2023 s’est résolument 
consacrée à l’écriture du 
deuxième CLS. Ainsi, un 
bilan suivi d’un diagnostic, de 
phases de concertation puis de 
validations d’orientation et de 
priorisation ont permis d’aboutir 
à des actions concrètes et 
partagées à déployer dès début 
2024. 

- Bilan/diagnostic : 3 
questionnaires (élus, partenaires 
et citoyens) avec 555 réponses
- Concertation : 5 groupes de 
travail et 112 acteurs impliqués
- Validation : 4 enjeux et 15 
fiches actions sur cinq ans
- Retrouvez le contenu sur 
www.fontenayvendee.fr

Santé
Agir pour la santé des habitants du territoire  
avec le Contrat local de Santé (CLS). 

Projets 2024



Services à la population
Enfance-Jeunesse
Culture
Pôle nautique
Sport
Aire d’accueil des gens du voyage
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Des services pour répondre 
aux besoins de la population !

En 2023, le pôle services à la population continue à 
proposer des services de qualité répondant au mieux 
aux besoins de la population du territoire.

Le Relais petite enfance itinérant a pu proposer des 
activités sur l’ensemble du territoire auprès des 
assistants maternels et des familles ainsi que des 
animations pour les enfants ;

L’équipe de l’Éducation routière a poursuivi son 
programme d’intervention dans les écoles pour 
sensibiliser et former nos jeunes aux règles routières ;

Les équipes d’animation ont continué à nous concocter 
des programmes en or dans nos accueils de loisirs et 
plus d’une dizaine de séjours ;

L’équipe culture nous a permis de nous évader via 
des animations dans les communes avec le festival 
Rendez-vous contes et Les Ricochets en territoire, 
Une École de musique et de danse (EIMD) qui 
se développe et s’ouvre sur l’ensemble du territoire ;

Des piscines et des salles de sports qui nous ont permis 
de garder la forme.

19
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Les huit accueils de loisirs 
sans hébergement 

L’augmentation des effectifs se 
poursuit en 2023. Notamment 
grâce aux places supplémentaires 
pour répondre aux besoins des 
familles. Ces 267 790 heures 
réalisées représentent près de 14 % 
d’augmentation par rapport à l’année 
précédente et 34 % comparé à 2019, 
année de prise de compétence des 
accueils. De 2015 à 2017, la moyenne 
de fréquentation était de 151 490 
heures. L’année a été marquée par 
un nouveau dynamisme de l’Espace 
Juniors (11-13 ans), celui-ci accueille 
désormais 16 jeunes en moyenne à 
chaque période d’ouverture.

L’éducation routière

Au volant des camions aménagés 
transportant vélos, trottinettes et 
scooter électriques, les éducateurs 
sillonnent le territoire et apprennent 
aux enfants à se déplacer en toute 
sécurité, qu’ils soient piétons, 
cyclistes, cyclomotoristes ou 
passagers. Ainsi pour l’année 
scolaire 2022/2023, 2373 élèves ont 
bénéficié des temps théoriques et 
des parcours en milieu réel (34 écoles 

primaires, 3 collèges pour les 5e, et 
deux Instituts médicoéducatifs). Le 
challenge communautaire annuel, 
chaleureux et familial, a permis à un 
enfant d’accéder en tête de podium 
sur la partie théorique du code de 
la route en finale départementale 
organisée par la Prévention routière. 

Le Relais petite enfance itinérant

Le RPEI accompagne les parents en 
tant que particulier employeur dans 
leur recherche de mode d’accueil. 
Il a itinéré sur 14 communes pour 
proposer 97 matinées de rencontre 
à 62 assistants maternels et 188 
enfants. Les sorties à Océanide, 
en pique-nique, en spectacle 
sont plébiscitées, ainsi que les 
intervenants avec par exemples 
les Ateliers du Goût ou encore 
en relaxation. Les échanges 
s’enrichissent chaque année grâce 
à de nouveaux partenaires comme 
l’Ehpad de l’Hermenault et la MFR de 
Vouvant en 2023. Enfin le RPEI c’est 
aussi énormément d’investissement 
pour promouvoir le métier 
d’assistants maternels et maintenir 
ce mode d’accueil de qualité sur le 
territoire.

Il fait bon grandir au Pays de Fontenay-Vendée !
L’année 2024, dernière année de la CTG sera empreinte de projets rassembleurs avec la volonté 
de travailler encore plus avec les collaborateurs et les partenaires du territoire. Cette année c’est 
la Communauté de communes qui organisera la Semaine nationale de la Petite Enfance en mars, 
l’animation en fête inaugurera sa 1ère édition le 1er juin et le Pays de Fontenay-Vendée aura l’honneur 
d’accueillir la finale déparementale de l’éducation routière le 26 juin.

LA PARENTALITÉ 
AU CŒUR DU SERVICE

Fidèles à leur ligne de 
conduite installée par la 
Convention territoriale 
globale, les équipes des ALSH, 
du RPEI et de l’éducation 
routière ont rythmé l’année 
de temps forts pour les 
familles. Quelques exemples 
: le spectacle La musique 
s’arrête, la conférence 
animée par Jean Epstein, la 
soirée pour bien attacher 
son enfant en voiture, les 
portes ouvertes, les ateliers 
ludiques et sportifs parents-
enfants ont maintenu le lien 
avec les familles et entre ses 
membres.

Enfance-Jeunesse
Un service uni pour les familles

Projets 2024
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Réseau des bibliothèques

Le Contrat Territoire lecture signé 
pour 3 ans vise à structurer et 
développer un réseau de lecture 
publique pour tous les habitants ; 
renforcer l’attractivité et la visibilité 
des bibliothèques via de nouveaux 
services et une programmation 
culturelle ; favoriser la coopération 
entre les équipements et développer 
des projets communs.

La coordinatrice du réseau a mis en 
place des formations, des rencontres 
entre réseaux, des animations et les 
ateliers participatifs « Rêve ta bib ! » 
pour comprendre les attentes de la 
population qui veut une bibliothèque 
conviviale, des services et des 
animations pour tous. 

Rendez-vous contes !

2e édition de ce festival dédié aux 
Arts de la parole, du 18 février au 
18 mars avec une exposition, 8 
spectacles «In» dont 5 portés par 
la Communauté de communes 
(L’Orbrie, Les Velluire, Petosse, Saint-
Michel-le-Cloucq et Montreuil). Plus 
de 1 400 spectateurs soit X 2 en un 
an !

Les Ricochets en territoire 

Une ouverture en musique à 
Mouzeuil-Saint-Martin le 13 juillet, 
un bal extraordinaire à Sérigné 
le 29 juillet et une clôture à Mervent 
ainsi que des dates proposées 
par la Ville sur Fontenay-le-Comte, 
les Ricochets ont fait carton plein. 

GIP Cafés cultures

La collectivité contribue à hauteur 
de 4 000 €/an au fonds Autres 
employeurs occasionnels qui permet 
aux associations et collectivités 
de moins de 3 500 habitants de 
bénéficier d’une aide quand elles 
emploient des artistes. 

Pôle intercommunal Culture et 
Jeunesse (PICJ)

Poursuite du projet de réhabilitation 
de l’ancien collège Viète pour 
accueillir l’EIMD et un accueil de 
loisirs sans hébergement : travail 
avec l’équipe d’architectes Quere 
Jouan et Urbanmakers pour la 
définition du projet dans le respect 
des contraintes budgétaires et 
techniques. 

Réseau des bibliothèques : déploiement de services numériques 
La mise en place d’un logiciel et d’un site internet commun à toutes les bibliothèques. 

Ricochets en territoire
Labellisation de notre programmation Olympiade culturelle – Paris 2024

PICJ
Projet de financement participatif avec la Fondation du Patrimoine

Lancement des travaux

CHIFFRES CLÉS

322 élèves musiciens 
provenant de 20 communes du 
territoire

¾ des élèves ont moins de 18 
ans

23 % se sont inscrits pour la 
première fois en 2023

9 communes ont accueilli 
concerts ou moments 
musicaux proposés par l’EIMD

Interventions en milieu scolaire 
proposées par l’EIMD

25 classes du territoire 

18 communes touchées

6 à 8 séances par classe en 
fonction du projet

2 types d’interventions : 
musique ou danse

Culture
Développer les actions sur l’ensemble du territoire

Projets 2024
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Les piscines

Une fréquentation en augmentation ! 

Le centre aquatique Océanide a fêté 
ses 20 ans en octobre. Une belle 
soirée d’anniversaire a été organisée 
pour ses usagers. La fréquentation 
est de nouveau à la hausse depuis la 
fin de la crise sanitaire du Covid avec 
plus de 122 000 entrées !

Des travaux de rénovations des 
joints des bassins ont été réalisés 
ainsi que le remplacement de la 
masse filtrante du bassin sportif 
pour accueillir les usagers dans les 
meilleures conditions.

La base de loisirs de Mervent

Un site qui plaît ! 

Un été moins bon que les précédents. 
La météo, moins favorable, et le 
contexte économique peuvent 
expliquer cela. Les activités de la 
base de loisirs sont tributaires des 
conditions météorologiques, plus 
il fait beau et chaud, plus nous 

accueillons du public. L’été 2023 a 
été pluvieux et moins chaud.

Cependant le bilan financier sur 
l’année reste dans la moyenne des 
dix dernières années.

En termes de fréquentation, le site 
enregistre une baisse d’un peu moins 
de 30 % sur juillet/août. Pour le 
printemps et l’automne, les groupes 
scolaires sont venus en plus grand 
nombre, remontant la fréquentation 
globale sur l’année.

Le point positif est l’augmentation 
de la fréquentation du gîte de 
groupe. Depuis 2020, le nombre de 
nuitées progresse avec un retour des 
groupes scolaires, périscolaires et 
associatifs, qui ne venaient plus lors 
de la période Covid.

Le bilan reste globalement 
satisfaisant au regard des mauvaises 
conditions climatiques de l’été, la 
base de loisirs est un site qui plaît à 
la clientèle !

Soucieux de réduire la consommation d’énergie, le centre aquatique Océanide sera équipé d’une chaufferie 
bois. Le début des travaux commencera en avril 2024 pour une mise en service à l’automne.

Un diagnostic de la piscine ludique de L’Hermenault a été réalisé : une rénovation des bassins et du local 
technique commencera à l’automne 2024 pour une piscine rénovée à l’été 2025.

Toute l’équipe du pôle nautique a à cœur d’accueillir la clientèle dans les meilleures conditions pour passer 
un agréable moment.

Pôle nautique
Une reprise des activités ! 

Projets 2024

CHIFFRES CLÉS   

FRÉQUENTATION
Centre Océanide 
121 571 passages 
+ de 2000 primaires pour des 
cycles de 10 séances et 1200 
secondaires
Piscine ludique de L’Hermenault
2046 entrées 
Base de loisirs de Mervent
16 399 personnes

RECETTES
Centre Océanide
423 666,70 € 
Piscine ludique de L’Hermenault
4356 €
Base de loisirs de Mervent
139 404,71 €
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L’étude Parlons sport lancée fin 
2021 et portant sur l’élaboration 
d’un schéma sportif de territoire, 
s’est achevée en 2023. Le Conseil 
communautaire a validé l’étude le 17 
juillet 2023.

Un séminaire sportif intercommunal 
s’est tenu le 07 septembre 2023 avec 
la présentation du Schéma Sportif 
aux élus et aux associations sportives 
du territoire.

Cette rencontre a été l’occasion 
de présenter la feuille de route en 
matière sportive qui se structure 
autour de trois axes stratégiques qui 
se déclinent en une dizaine d’actions 
à plus ou moins long terme. 

- Des équipements et des lieux 
de pratiques au rendez-vous du 
développement sportif du territoire ;

- Le tout public : une offre de 
pratique a tous les âges de la vie pour 
répondre à des enjeux sociétaux ;

- Une dynamique de coopération 
avec les acteurs locaux pour un 
meilleur rayonnement du territoire.

Actions et animations en faveur 
des jeunes

À travers ce Schéma sportif territorial, 
la Communauté de communes 
affiche sa volonté de jouer sur 
différents leviers pour faire de notre 
territoire, un territoire attractif et 
reconnu, et souhaite également venir 
concourir à la bonne dynamique déjà 
impulsée par toutes les associations 
sportives du territoire. 

En 2023, les premières actions 
ont été mises en œuvre comme 
celles envers la jeunesse, avec des 
animations sportives proposées aux 
scolaires « En route vers les Jeux » ou 
la mise en route d’une antenne de 
la Maison Sport Santé à Fontenay-
le-Comte, dont l’ouverture a été 
effectuée en novembre 2023.

Mise en œuvre du Projet sportif de territoire
D’autres actions s’étaleront sur du plus long terme, plus particulièrement, celles concernant les équipements 
sportifs. De nombreuses attentes ont été relevées et entendues sur cet axe, et il convient désormais de 
prioriser les investissements par le biais d’un diagnostic technique des bâtiments.

Un appel d’offres sera lancé courant 2024, pour sélectionner un cabinet chargé de définir un Schéma 
Directeur des Equipements Sportifs. Ce schéma sera une référence commune et pluriannuelle définissant, 
planifiant et hiérarchisant les équipements ou aménagements sportifs à réaliser et/ou requalifier pour 
satisfaire de façon optimale une ou plusieurs catégories de besoins (sociaux, éducatifs, compétitifs, …) tout en 
tenant compte également des stratégies et priorités fixées par les élus, et des ressources organisationnelles, 
humaines et financières.

EN ROUTE VERS LES JEUX
Programme sportif à destination 
des scolaires

- 23 journées de sport dans les 3 
salles de sport intercommunales

- 24 écoles inscrites (sur 27 
écoles primaires)

- 50 classes inscrites (du CP au 
CM2)

- 1 060 enfants qui participent 
au programme sportif

Sports
L’étude Parlons sport prend forme

Projets 2024
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L’aire d’accueil permanente

En 2023, des travaux d’aménagement 
complémentaires ont été effectués 
sur le site de l’aire permanente :

- Mise aux normes de l’assainissement 

- Mise en conformité du système de 
télégestion

- Réfection intérieure salle commune 
et bureau d’accueil

Une subvention d’un montant de 66 
227 €, dans le cadre du plan France 
relance, pour un montant de travaux 
éligible de 94 610 € HT, a été attribuée 
à la Communauté de communes.

Ces travaux vont permettre de 
contribuer à améliorer les conditions 
d’accueil des personnes, avec 
une aire répondant aux normes 
techniques en vigueur.

Les travaux ont pu être réalisés tout 
en maintenant l’aire ouverte, et donc 
l’accueil des voyageurs.

En 2023, l’aire a accueilli 146 
personnes dont 46 hommes, 42 
femmes et 58 enfants. La durée 
moyenne de séjour est d’environ 1,5 
mois.

L’aire de grands passages 

Ce site a accueilli peu de 
grands groupes en 2023. Trois 
stationnements étaient prévus 
et autorisés dans le cadre de la 
programmation nationale des grands 
passages. Au final, un seul des trois 
groupes prévus a occupé le terrain 
pour une durée d’une semaine. Les 
deux autres groupes se sont dirigés 
vers d’autres aires sur le littoral.

En dehors de la programmation 
officielle, un groupe familial composé 
d’une trentaine de caravanes a été 
autorisé à stationner sur l’aire de 
grands passages en septembre pour 
une période de 15 jours.

1 - Le marché de gestion des aires touche à sa fin et sera donc renouvelé au 1er juillet 2024. Un appel d’offres 
sera lancé en début d’année 2024.

2 - Le nouveau schéma départemental d’accueil des gens du voyage validé par le Préfet de la Vendée en fin 
d’année 2023, va entrer en vigueur avec la mise en place du plan d’action défini autour de 10 fiches-action.

LES ÉQUIPEMENTS

La Communauté de communes 
est dotée de deux équipements 
permettant l’accueil des gens du 
voyage sur son territoire : 

- Une Aire d’accueil permanente 
disposant de 10 emplacements 
dotés chacun d’un bloc sanitaire.

- Une Aire de Grands passages 
destinée à accueillir les grands 
groupes (+ de 100 caravanes) 
durant la période estivale.

La gestion de ces deux aires 
a été confiée à un prestataire 
extérieur, la société Hacienda 
qui assure l’entretien des aires 
et de l’accueil des voyageurs.

Aires d’accueil des gens du voyage 
Deux aires assurent l’accueil en Pays 
de Fontenay-Vendée

Projets 2024
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Mobilités
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Environnement
Assainissement
Ingénierie territoriale et Foncier
Système d’information géographique
Conseil numérique et France services
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Vers un territoire attractif, 
harmonieux et plus respectueux de 
l’environnement

La mise en œuvre du Plan Climat Air Energie Territorial 
consolide les actions du pôle Aménagement du 
territoire autour de projets visant à améliorer l’impact 
environnemental de la collectivité. 
Parallèlement, les besoins d’accompagnement des usagers 
vers l’accès aux droits et aux services se font de plus en plus 
prégnants et la Communauté de communes s’organise 
pour y apporter des réponses.
Le guichet unique de l’habitat oriente les demandes de 
renseignements toujours aussi importantes, en termes 
d’amélioration de l’habitat. Il organise l’accompagnement 
des porteurs de projet.
La question de l’accessibilité du territoire et des mobilités 

internes est également au cœur des préoccupations 
communautaires à travers la mise en œuvre de la 
compétence mobilité. 
L’objectif de sobriété foncière guide les politiques publiques 
menées par la Communauté de communes pour permettre 
le développement harmonieux du territoire, tout en veillant 
notamment au maintien de l’économie agricole.
Par ailleurs, le service assainissement poursuit la gestion de 
l’ensemble des systèmes de collecte et de traitement des 
eaux usées avant leur rejet en milieu naturel pour garantir 
une qualité de l’eau toujours meilleure sur le territoire.

27
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Réflexions à l’échelle du bassin 
de mobilité sud-Vendée : 
Les quatre EPCI du Sud Vendée et 
la Région travaillent à l’élaboration 
des futurs contrats opérationnels 
de mobilité à travers sept grands 
objectifs validés en Copil du 3 
octobre :

- Développement du covoiturage du 
quotidien

- Essor du vélo utilitaire

- Développement des intermodalités

- Évolution des offres de transports 
collectifs

- Développement des mobilités 
solidaires

- Valorisation, communication et 
accompagnement au changement 

- Partage, mutualisation des données, 
suivi des pratiques de déplacement.

Promotion en faveur du 
développement du covoiturage

Le Pays de Fontenay-Vendée s’est 
employé à sensibiliser à la pratique 
du covoiturage en communiquant 

sur les incitations financières 
nationales et régionales. Des temps 
d’information sur la plateforme 
locale en faveur des déplacements 
domicile-travail ont été mis en place 
: 37 entreprises sensibilisées lors 
du Salon de l’emploi à Fontenay-le-
Comte, trois services municipaux 
de Fontenay-le-Comte (culture, 
sport, vie associative), animations 
en direction des salariés Ulog et lors 
de la semaine des mobilités sur le 
marché de Fontenay-le-Comte.

Poursuite des actions en faveur 
de la halte ferroviaire « Fontenay-
Velluire »

L’étude de mobilité sur l’axe 
ferroviaire La Roche-sur-Yon – La 
Rochelle s’est poursuivie. Soucieux 
de la desserte du territoire, le Pays 
de Fontenay-Vendée, les communes 
du Sud Vendée et la Communauté 
de communes Vendée Sèvre Autise, 
ont adopté en mai 2023, une motion 
relative à l’ouverture de la halte 
ferroviaire « Fontenay-Vendée » du 
Pays de Fontenay-Vendée.

Nouvelles solutions mobilité pour le Pays de Fontenay-Vendée
La Région Pays de la Loire ne donnant pas une suite favorable à l’étude de mobilité pour créer des 

haltes ferroviaires sur l’axe La Roche-sur-Yon - La Rochelle, d’autres solutions de mobilité vont être 
étudiées et/ou mises en œuvre :

- La participation à l’étude du service de Transport à la Demande pour un déploiement début 2025 ;
- L’expérimentation d’une ligne de car express entre Fontenay-le-Comte et La Roche-sur-Yon en 

correspondance avec les trains à destination de Nantes ;
- La création d’une Maison des mobilités au Pôle multi-usage ;
- L’adoption et la mise en œuvre du Schéma directeur vélo.
L’année 2024 sera celle de la finalisation du Contrat opérationnel de mobilité à signer avec la 

Région Pays de la Loire.

FAIT D’ACTUALITÉ 
Verdissement du réseau 
Fontélys

Lors du renouvellement du 
marché de transport urbain 
de Fontenay-le-Comte, le 
cahier des charges prévoyait 
la fourniture d’un bus à 
motorisation GNV, permettant 
le verdissement de 50 % de 
la flotte. Mis en service le 15 
mars 2023, d’une autonomie de 
600 km, ce nouveau véhicule 
GNV porte la capacité totale 
du réseau à 137 places au lieu 
de 93. Ces nouveaux moyens 
répondent ainsi aux besoins 
de la ligne 1 de Fontélys qui a 
connu ces dernières années 
une forte augmentation de sa 
fréquentation.

133 455 passagers sur les 
lignes 1 et 2 en 2023, soit une 
augmentation de 43 %

Mobilités
Les projets de territoire : faciliter l’alternative 
au « tout voiture »

Projets 2024
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Après des échanges en groupes de 
travail, dans les pôles de proximité 
et à Fontenay-le-Comte, le bilan à 
mi-parcours du Programme local de 
l’habitat a été validé par le Conseil 
communautaire du 18 décembre 
2023.

Ces différentes étapes ont permis de 
partager les résultats des actions et 
le respect des orientations du PLH :

- Assainir et rééquilibrer les 
marchés locaux de l’habitat. Les 
objectifs de production de logements 
sont atteints, la communication est 
à accentuer vers les accédants à la 
propriété et le partenariat avec les 
bailleurs sociaux est à mobiliser pour 
produire et/ou rénover les logements 
sociaux.

- Promouvoir un habitat plus 
économe en foncier. Le territoire 
doit mieux appréhender la mise 
en œuvre progressive du Zéro 
artificialisation nette (Zan).

- Poursuivre et amplifier la 
revalorisation du parc ancien. 
L’animation du Guichet de 
l’habitat produit de bons résultats. 

L’accompagnement des investisseurs 
immobiliers et des accédants à la 
propriété doit être amélioré, le conseil 
en matière d’énergie uniformisé 
et les aides communautaires 
embellissement révisées.

Grâce à l’outil Zéro logement vacant, 
les données ont été fiabilisées avec 
les communes et une 2e  campagne 
de courrier de sensibilisation a 
été adressée aux propriétaires de 
logements vacants sur les communes 
rurales.

- Développer un habitat solidaire 
et apporter des réponses aux 
besoins spécifiques. Les actions 
de repérage des publics précaires 
doivent être développées et la 
communication pour le maintien 
à domicile des personnes âgées 
poursuivie. Des subventions en lien 
avec la rénovation du parc locatif 
communal sont disponibles.

- Renforcer la gouvernance de 
la politique locale de l’habitat. 
L’observatoire de l’habitat est 
consolidé notamment grâce 
la montée en puissance de la 
connaissance de la vacance.

1 - Parc de logements sociaux
Logements communautaires : rétrocession de quatre logements communautaires à la commune 
d’Auchay-sur-Vendée, lancement de l’appel d’offre de gérance des 48 logements communautaires
Logements publics : amélioration de la connaissance de l’offre et de la demande de logements sociaux et 
engagement du partenariat avec les bailleurs sociaux

2 - Parc de logements privés
Mise en œuvre de la réglementation France Rénov par le guichet unique de l’habitat
Réunion d’information à destination des professionnels du bâtiment

LES CHIFFRES CLÉS 
652 contacts en 1er accueil 
France Rénov’

344 RDV en permanences 
individuelles d’information aux 
propriétaires

212 visites débouchant sur 
des dépôts de dossiers de 
subvention ANAH et / CC

32 visites dans le cadre du « 
permis de louer » en centre 
ancien de Fontenay-le-Comte

2 réunions grand public en 
2023 :

« Rénover pour louer : nous 
vous accompagnons dans vos 
démarches ! » 
100 personnes informées en 
partenariat avec la Clefop

« Tout savoir sur la rénovation 
énergétique » 
40 personnes informées en 
partenariat avec l’association 
Élise

Fin de la campagne de 
rénovation énergétique des 52 
logements communautaires 
pour 220 000 € 

Habitat
La politique communautaire de l’habitat après trois ans 
de mise en œuvre

Projets 2024

Avant      Après
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Transition énergétique

Le société « Énergie en Pays de 
Fontenay-Vendée » créée par la 
Communauté de communes Pays de 
Fontenay-Vendée et Vendée Énergie 
a étudié la mise en place de plusieurs 
projets d’ombrières photovoltaïques 
sur des parkings publics. 

Dans l’objectif de faire émerger 
un projet de méthanisation sur le 
territoire, des réunions et visites 
d’unités ont été effectuées, suivies 
par la mise à jour d’une étude de 
faisabilité.

Pour poursuivre le développement 
des énergies renouvelables, une 
étude de faisabilité a été réalisée 
concernant un projet de réseau 
de chaleur dans un quartier de 
Fontenay-le-Comte.

Biodiversité : la poursuite 
des plantations 

Dans le but de créer un maillage 
de haies utiles à l’agriculture, au 
paysage et à la biodiversité, environ 
1000 mètres linéaires de haies ont 
été plantés, en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture et plusieurs 

agriculteurs volontaires du territoire.

Avec les écoliers de Foussais-Payré et 
de Longèves, de nombreux arbres et 
arbustes ont été plantés.

Dans son action de lutte contre les 
frelons asiatiques, plus de 350 nids 
ont été détruits ce qui constitue une 
année record. Des actions avec les 
communes autour du piégeage de 
printemps sont également mises en 
œuvre.

Le suivi des compétences 
déléguées

La gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations 
(Gemapi) sont déléguées aux 
Syndicats mixtes Vendée Sèvre 
Autise et Bassin du Lay. 

La Communauté de communes a 
transféré sa compétence « collecte 
et traitement des déchets ménagers 
» au Syndicat de collecte des déchets 
ménagers (Sycodem). 

Enfin pour l’eau potable, c’est Vendée 
Eau qui a en charge la protection et 
le captage de l’eau brute, ainsi que la 
production et la distribution de l’eau.

En 2024, de nouvelles actions en faveur de la transition sont prévues :
- Énergies renouvelables : continuer à accompagner les projets de méthanisation et de réseau de 
chaleur, conseiller les ménages dans leur projet photovoltaïque, accompagner les communes dans la 
définition des zones d’accélération des énergies renouvelables

- Mettre en œuvre les premières actions du Plan vélo

- Lancer le Projet alimentaire territorial (PAT)

- Sensibiliser au changement climatique : organisation de la première édition de la quinzaine de 
l’environnement

LA CONSTRUCTION DU 
PLAN VÉLO

Le Schéma directeur cyclable 
a été réalisé. Ce document 
est avant tout un outil 
de programmation et de 
planification permettant à 
la collectivité de définir une 
politique d’aménagement pour 
développer la pratique du vélo. 
Il comporte 69 itinéraires pour 
un linéaire de 296 km. Il a été 
construit en concertation avec 
l’ensemble des communes du 
territoire. 

En parallèle, pour sensibiliser 
le grand public à la pratique 
quotidienne du vélo, la Fête du 
vélo et des écomobilités a été 
organisée le 10 juin 2023.

Environnement
2e année de mise en œuvre du Plan Climat

Projets 2024
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L’objectif est d’améliorer la qualité 
physique de l’eau en réduisant les 
rejets d’assainissement collectif 
déversés vers le milieu naturel 
qui dégradent la qualité des 
masses d’eau. Le schéma directeur 
assainissement répond aux priorités 
d’amélioration des systèmes sur tout 
le territoire et préconise des travaux 
pour les 10 prochaines années.

Des campagnes de contrôles de 
branchement sont menées pour 
réduire le volume des eaux parasites 
collectées dans les réseaux et 
réduire les déversements. En 2023, 
468 contrôles ont été réalisés dont 
252 étaient conformes. Des actions 
coercitives sont mises en place 
pour réduire le nombre de non 
conformités. 

Réduction des rejets polluants et 
des pollutions diffuses

La collectivité a également rejoint 
le réseau Dream d’échanges sur 

les « micropolluants » et engagé 
des recherches de substances 
dangereuses dans les eaux usées 
brutes, traitées et les boues de 
la station de Fontenay-le-Comte. 
L’analyse des résultats est en cours 
afin d’identifier les molécules 
problématiques des eaux brutes 
et potentiellement initier la phase 
suivante de diagnostic amont pour 
localiser les sources de substances 
dangereuses et agir pour leur 
réduction. 

En 2023, la collectivité a versé 52 000 
€ pour aider à la mise en conformité 
de 26 installations d’assainissement 
non collectif ; 625 ont été contrôlées 
et 55 % restent non conformes : les 
actions coercitives se poursuivent 
pour lutter contre les pollutions 
directes.

Assainissement collectif
Validation du Schéma directeur par le Comité technique / Réhabilitation des réseaux rue Nicolas Rapin, 
République et Blossac à Fontenay-le-Comte / Viabilisation pour le projet des Moulins Liots à Fontenay Le 
Comte / Renouvellement des bâches de St Valérien / Etude de projet pour la nouvelle station de traitement 
de Mervent / Réhabilitation du réseau rue François Viète à Foussais-Payré / Réhabilitation du réseau rue de 
la fuie Champanaie à Fontenay-le-Comte / Réhabilitation du réseau rue Gâte Bourse et imp. des noyers à 
Vouvant

Assainissement non collectif
- Poursuite de la procédure de pénalité financière pour les achats immobiliers d’1 an, non conformes

- Contrôles de branchements collectifs en régie

L’AMÉLIORATION 
DES SYSTÈMES 
D’ASSAINISSEMENT SE 
POURSUIT

- Finalisation de la phase 5 

de l’étude diagnostique et 
restitution du schéma directeur 
assainissement pour une 
meilleure gestion du patrimoine

- Réhabilitation du réseau rue 
Jean Imbert, Fontenay-le-Comte

- Extension du réseau Impasse 
du Vigneau, Fontenay-le-Comte

- Réhabilitation du réseau chemin 
des Champs boyers, Pissotte

- Engagement des travaux rue 
de la République, Fontenay Le 
Comte

- Passation d’un nouveau contrat 
de concession avec Saur pour un 
démarrage au 1er janvier 2024

Assainissement
La qualité des eaux, une priorité pour tous

Projets 2024
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Inventaire IZAE

La Communauté de communes a 
engagé la réalisation de son inventaire 
des zones d’activités économiques 
en partenariat avec Vendée Grand 
Sud, avec l’état parcellaire et les 
propriétaires des unités foncières, 
les occupants et le taux de vacance 
de la zone. Cette connaissance doit 
permettre une meilleure gestion du 
foncier disponible.

Mise en œuvre du Zéro 
artificialisation nette (Zan)

La déclinaison du Zan sur le 
territoire interroge sur les données 
disponibles pour le suivi de la 
consommation d’espace. Les services 
communautaires ont participé aux 
réflexions menées à l’échelle de 
l’interScot Vendée et à la création 
d’un observatoire de l’urbanisme en 
partenariat avec Géovendée. 

Engagement de la démarche 
de Plan local d’urbanisme 

intercommunal

Le recrutement d’un chargé de 
mission lance la réflexion sur le 
PLUI. La conférence des maires 
du 20 novembre 2023 a permis 
de présenter l’intérêt du PLUI et 
l’échéancier de l’étude préalable 
au transfert de la compétence « 
document d’urbanisme ».

Prioriser les attributions du 
Foncier agricole communautaire

Pour élaborer sa stratégie foncière, 
le Pays de Fontenay-Vendée a 
poursuivi l’état des lieux du foncier 
agricole communautaire et de son 
occupation. Une vision globale des 
exploitations impactées par les 
projets économiques, concertée 
avec la profession agricole, va 
permettre d’avoir une réponse 
adaptée et cohérente pour concilier 
le maintien de l’agriculture locale et 
le développement local.

Concilier le développement du territoire et la préservation de l’agricultureConcilier le développement du territoire et la préservation de l’agriculture
- Poursuite de la réflexion autour de la gestion foncière agricole avec l’élaboration d’une stratégie 
définissant les priorités d’attribution foncière ;

- Lancement de la réflexion sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal : tour d’information et d’échanges 
avec l’ensemble des communes sur les conditions du transfert de la compétence « document d’urbanisme 
» ;

- Élaboration de l’observatoire de l’urbanisme en lien avec GéoVendée ;

- État des lieux de la consommation d’espace 2011-2020 et 2021-2030.

CONTRACTUALISATION
- Signature du Contrat Région 
2026 pour une enveloppe de 
948 600 € proposée par la 
Région des Pays de la Loire, 
fléchée par la Communauté 
de communes sur le projet de 
pôle intercommunal culture 
et jeunesse en réponse aux 
thématiques « emploi et 
économie, jeunesse, transition 
écologique et handicap ».

- Participation à la rédaction du 
dossier de candidature Leader 
3

- Échanges avec le Ceser - 
Conseil économique, social 
et environnemental régional 
- sur les précarités en Pays de 
Fontenay-Vendée.

Ingénierie territoriale et foncier
Aménager l’espace dans l’objectif de sobriété foncière 
affirmé par la loi Climat résilience du 22 août 2021.

Projets 2024
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le déploiement de la fibre optique 
par le Département de la Vendée sur 
notre territoire s’effectue en deux 
phases :

La 1ère phase (2011-2017) a 
permis de déployer la fibre pour 
les professionnels vers les grandes 
entreprises (FTTE) et la fibre pour 
les particuliers vers les écoles 
et les mairies (FTTH). Il s’agissait 
également de construire la « colonne 
vertébrale » de l’infrastructure fibre 
départementale.

La 2nde phase (2018-2025) prévoit le 
déploiement de la FFTH pour tous les 
particuliers et toutes les entreprises 
par Vendée numérique, créé en 
2016.
Un travail sur l’adresse a été mené 
par le service SIG en collaboration 

avec toutes les communes, l’aide des 
secrétaires et d’élus référents. Il s’agit 
d’identifier le nombre de logements 
actuels et futurs, de valider, de 
repositionner les points suivant un 
cahier des charges. Il a parfois fallu 
renommer des rues, renuméroter 
des maisons, notamment dans 
les hameaux (une adresse = un 
logement = une plaque). 
Ces points Adresses, validés en 
mairie dans un outil cartographique, 
partent sous forme de flux dans deux 
outils : celui de Vendée numérique 
pour la fibre et dans la Base Adresse 
nationale pour les secours, les 
sociétés de livraison,...
Aujourd’hui, la Communauté de 
communes compte 19 818 points 
adresses.

La conception d’un jumeau numérique du territoire
Ce jumeau numérique en 3 dimensions de l’ensemble du territoire servira à la plupart des services de 
la Communauté de communes et des communes : étude d’implantation d’aménagement de voirie, 
anticipation des scénarios d’inondation, étude de covisibilité habitat/éoliennes, etc.

Le premier usage sera la réalisation d’un cadastre solaire mis à disposition par le SyDEV. Il permettra de 
donner une réponse claire sur la possibilité et l’intérêt de mettre des panneaux photovoltaïques sur son 
toit.

LE SIG EN CHIFFRES
5 plateformes SIG : Cadastre, 
Habitat, Assainissement 
collectif et Assainissement 
non collectif, Espaces verts et 
Mobiliers urbains, Bâtiments

164 utilisateurs : agents et élus

1 base de données 
cartographique communautaire 
hébergée en France

Des flux de données quotidiens 
vers l’IGN, les portails Open 
data de l’État, GéoVendée

La réalisation de cartes petit et 
grand format : 103 cartes sur 
demande et à destination de 
tous les services

La numérisation de documents 
cartographique tout format 
pour toutes les collectivités

Système d’information géographique
Le déploiement de la fibre optique continue !

Projets 2024
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

La dématérialisation des services 
publics met en difficulté certains 
usagers face à l’accès aux droits. 
Des services gratuits et ouverts à 
tous, quelle que soit sa commune 
de résidence, sont développés sur le 
territoire.

Des France services

Pour répondre au fort besoin 
d’accompagnement aux usages 
numériques, deux agents de la MSA 
et de l’Oddas accompagnent les 
particuliers dans leurs démarches 
administratives en ligne à Fontenay-
le-Comte, L’Orbrie, Foussais-Payré, 
Pouillé, Auchay-sur-Vendée et Les 
Velluire-sur-Vendée. 

Des permanences sont également 
organisées dans les locaux de France 
services Fontenay-le-Comte : CAF, 
MSA, France victimes, Notaires, 
Carsat, CIDFF, conciliateur de justice.

Le conseil numérique

Les deux conseillers numériques 
de l’Odass et de la Communauté 
de communes proposent des 
rendez-vous individuels, des 
ateliers thématiques collectifs et 
des animations aux habitants du 
territoire souhaitant améliorer leur 
pratique quotidienne du numérique, 
quel que soit leur âge ou leur niveau 
d’apprentissage.

L’agent communautaire propose 
également un accompagnement au 
dépôt des dossiers de subventions 
Ma Prime Rénov’ pour la rénovation 
énergétique de logements, ainsi que 
des accompagnements à la demande 
de collègues et de bénévoles 
d’association.

France services
- Candidature de l’Oddas à Aller vers en France services (Ami) pour faciliter l’accès aux droits en allant vers 
les publics les plus fragiles et/ou les faire venir à France services

- Déménagement de France services Fontenay au centre commercial des Moulins Liot prévu en milieu 
d’année 2024. Faire de la France Services un lieu identifié pour accéder à ses droits 

Conseil numérique
- Ateliers collectifs et Cafés numériques sur les communes du territoire

- Ateliers de prévention numérique auprès des jeunes et des personnes âgées.

ACTIVITÉ 2023 DU 
CONSEILLER NUMÉRIQUE

- Rendez-vous et ateliers collectifs 
à Foussais-Payré, Bourneau, 
L’Hermenault et Le Langon : 27 
entretiens individuels, 69 personnes 
en ateliers ;

- Aide aux démarches Ma 
Prime Renov’ : 47 personnes 
accompagnées pour 94 rendez-
vous ;

- Accompagnements auprès 
d’agents de la Communauté de 
communes et des communes, des 
bénévoles des bibliothèques : 17 
personnes ;

- Café numérique à Saint-Cyr-des-
Gâts, L’Hermenault, Bourneau et 
Vouvant : 24 personnes ;

- Ateliers de prévention lors de 
la Semaine Bleue à Marsais-
Sainte-Radégonde et Mervent : 11 
personnes ;

Au total, 135 personnes 
accompagnées lors de 48 ateliers 
collectifs et 141 rendez-vous 
individuels

Fréquentation 2023 des 2 France 
services

4 406 accompagnements pour 
immatriculation de véhicule, pré-
demande de titre d’identité, retraite, 
logement, permis de conduire, 
impôts,...

Fracture numérique
Favoriser l’accès aux droits en répondant 
aux besoins d’accompagnement numérique

Projets 2024
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Travaux et bâtiments
Service technique
Informatique et Prévention-Sécurité
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX

Temps forts de 2023

- Fin des études et lancement de 
la consultation d’entreprises pour 
le Pôle Intercommunal Culture et 
Jeunesse 

- Livraison de la Maison de Santé de 
L’Hermenault

- Centre aquatique Océanide : 
consultation d’entreprises pour 
chaufferie bois, travaux de réfection 
des joints du bassin

- Photovoltaïques sur le Kart center

- 76 rue des Loges : restauration pour 
installation d’un centre de santé

- Base de loisirs de Mervent : réfection 
de la couverture

- CET : travaux de peintures, 
revêtements de sols, électricité, faux-
plafonds et isolation, digicodes.

Des bâtiments relookés et adaptés aux usages

- Démarrage des travaux du Pôle intercommunal Culture et Jeunesse 
- Centre aquatique Océanide : début des travaux de construction de la chaufferie bois en avril 
- Piscine de L’Hermenault : rénovation des installations thermiques, étanchéité du bassin, remplacement des 
équipements ludiques 
- 1ère tranche des travaux de rénovations énergétiques des bâtiments communautaires 
- Campus : travaux de rénovation intérieure d’une salle de cours 
- Accueil de loisirs de Pissotte : construction d’une salle de sieste, début du projet APS en avril
> Coût global de ces opérations pour 2024 estimé à environ 13 M€ TTC 

MISSIONS PRINCIPALES 

DU SERVICE
Travaux neufs bâtiments : 

- Assistance au service pilote ou chef 
de projet

- Passation en collaboration avec les 
services Finances et Marchés publics 
et suivi de l’exécution technique des 
marchés

Entretien du patrimoine bâti : 

- Travaux de propriétaire et travaux 
d’entretien

- Conduite et maintenance des 
installations techniques

-  Gestion du budget des activités 
économiques

Pôle intercommunal Culture et 
Jeunesse

L’appel d’offres a été lancé fin d’année 
2023, début des travaux au printemps 
2024

Voirie et réseaux divers*
Un patrimoine bâti réhabilité

Projets 2024

* Service mutualisé avec la Ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport d’activités, 
seules les actions concernant la Communauté de communes sont retranscrites. 
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX

* Service mutualisé avec la Ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport d’activités, 
seules les actions concernant la Communauté de communes sont retranscrites. 

Temps forts de 2023

- Fin des études et lancement de 
la consultation d’entreprises pour 
le Pôle Intercommunal Culture et 
Jeunesse 

- Livraison de la Maison de Santé de 
L’Hermenault

- Centre aquatique Océanide : 
consultation d’entreprises pour 
chaufferie bois, travaux de réfection 
des joints du bassin

- Photovoltaïques sur le Kart center

- 76 rue des Loges : restauration pour 
installation d’un centre de santé

- Base de loisirs de Mervent : réfection 
de la couverture

- CET : travaux de peintures, 
revêtements de sols, électricité, faux-
plafonds et isolation, digicodes.

Des bâtiments relookés et adaptés aux usages

- Démarrage des travaux du Pôle intercommunal Culture et Jeunesse 
- Centre aquatique Océanide : début des travaux de construction de la chaufferie bois en avril 
- Piscine de L’Hermenault : rénovation des installations thermiques, étanchéité du bassin, remplacement des 
équipements ludiques 
- 1ère tranche des travaux de rénovations énergétiques des bâtiments communautaires 
- Campus : travaux de rénovation intérieure d’une salle de cours 
- Accueil de loisirs de Pissotte : construction d’une salle de sieste, début du projet APS en avril
> Coût global de ces opérations pour 2024 estimé à environ 13 M€ TTC 

MISSIONS PRINCIPALES DU 
SERVICE

Travaux neufs bâtiments : 

- Assistance au service pilote ou chef 
de projet

- Passation en collaboration avec les 
services Finances et Marchés publics 
et suivi de l’exécution technique des 
marchés

Entretien du patrimoine bâti : 

- Travaux de propriétaire et travaux 
d’entretien

- Conduite et maintenance des 
installations techniques

-  Gestion du budget des activités 
économiques

Pôle intercommunal Culture et 
Jeunesse

L’appel d’offres a été lancé fin d’année 
2023, début des travaux au printemps 
2024

Travaux et Bâtiments*
Un patrimoine bâti réhabilité

Projets 2024
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX

Investissements

Le service a fait l’acquisition d’une 
débroussailleuse Grillo, d’un broyeur 
Desvoys et d’un véhicule de tourisme 
(électrique) dédié au Bureau d’étude 
mutualisé

Entretien du patrimoine bâti

L’équipe technique qui travaille en 
lien direct avec le Bureau d’études 
bâtiment est intervenue sur les 
bâtiments communautaires pour 
réaliser et solutionner 363 demandes 
d’interventions générées par les 
agents occupants les locaux.

Entretien Accoroutiste

Le service est intervenu en régie 
sur 13 communes pour le fauchage, 
lamier et débroussaillage ainsi 
qu’en prestation de services sur 10 
communes. Le service a également 
été sollicité 44 heures sur demande 
des communes dans le cadre de la 
prestation « Hors voirie ».

De plus, le service Accoroutiste est 
intervenu 10 jours pour l’ONF dans 
le cadre de la convention cadre pour 
l’accueil du public en forêt domaniale 
de Mervent-Vouvant.

Restructuration du service technique avec externalisation de la mission Accoroutiste

MISSIONS PRINCIPALES
- Maintenance et entretien du 
patrimoine sur 38 bâtiments 
communautaires ;

- Entretien des espaces verts 
et Zones d’activité économique 
communautaires (ZAE) ;

- Entretien des abords des 
voies communales et des 
voies départementales en 
agglomération ;

- Prestations de broyage 
d’espaces verts au profit des 
communes ;

- Préparations de salles 
(réunions, conférences, etc…) ;

- Gestion du parc véhicules de 
services.

Service technique
Entretien des espaces extérieurs et du patrimoine bâti

Projets 2024
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INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX

LES DEFIBRILATEURS
12 DAE pour la CCPFV

30 pour la ville de Fontenay-le-
Comte

Prévention-Sécurité*

Informatique*

Une diversité des actions

Déploiement du matériel et des connexions

Les usagers en sécurité

Les commissions de sécurité se 
sont succédé pour permettre aux 
établissements de poursuivre 
l’accueil du public dans des conditions 
de sécurité optimales.

Les gestes de premiers secours

Les actions de formations auprès des 
agents des collectivités du territoire 
ont donné lieu à 114 agents formés 
en tant que sauveteurs secouristes 
du travail sur 13 sessions (formation 
initiale ou maintien des acquis de 
compétences). 

Depuis la mise en place du service 
c’est un total de 299 agents qui ont 
été formés sur les gestes de premiers 
secours et de prévention des risques 
professionnels.

Les risques majeurs

Le service a répondu aux sollicitations 
et a pu accompagner les communes 
dans la mise à jour ou création des 

plans communaux de sauvegarde. Le 
plan intercommunal de sauvegarde 
va pouvoir prendre forme.

Groupement de commandes

Une consultation sur 7 lots de 
sécurité a été lancée : Extincteurs, 
Robinets d’incendie armé (RIA), 
désenfumage et alarme incendie 
; Légionnelle ; Défibrillateur 
automatique (DAE) ; Électricité ; Aires 
de jeux et équipements sportifs (2 
lots) ; Cloches et paratonnerres  

CHIFFRES CLÉS
- Assistance : 922 tickets GESTSUP

- Investissement :  92 443.02 €

- Fonctionnement : 273 853.17 €

- Antispam : 

20 000 courriels traités

- Utilisation des copieurs (10 
copieurs sur 7 sites):

504 615 pages

82 % d’impressions, 18 % de 
copies

- 69 418 pages numérisées

- 57 % des impressions se font en 
couleur

Événements marquants en 2023

- Raccordement de la Piscine 
Océanide à la Fibre noire

- Migration de CIRIL en mode SaaS.

- Campagne d’initiation/renforcement 
des outils Teams, Office, Excel

- Campagnes anti phishing

- Adhésion à la Centrale d’achat 
RESAH pour la téléphonie (débute en 
2024)

- Nouveau partenaire pour la gestion 
du système informatique

Perspectives 2024

- Mutualisation de la téléphonie 
mobile et fixe avec la Ville

- Instauration d’un passage au SSRI 
pour tout nouvel arrivant avant la 
remise de son matériel

- Convention pour une centrale 
d’achats de bas débit avec Vendée 
Numérique

- Campus connecté : assistance 
réseau et matériel

- Accueil de loisirs aux Moulins Liot : 
assistance réseau et matériel

- Raccordement du PICJ à la fibre 
noire

* Service mutualisé avec la Ville de Fontenay-le-Comte : dans ce rapport d’activités, 
seules les actions concernant la Communauté de communes sont retranscrites. 
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